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ORIENTATION DE TRAVAIL

ORIENTATION DES ROUES DE SUPPORT

RÉGLAGES PRÉLIMINAIRES DE L'OUTIL

 - Basculer l'interrupteur d'orientation (23) sur la position 
'I' pour déverrouiller l'axe central.

 - Orienter l'outil vers la gauche ou vers la droite à l'aide 
du "zéro turn" (19) ou manuellement.

 - Basculer l'interrupteur d'orientation (23) sur la position 
'0' pour verrouiller l'axe central.

 - Desserrer les molettes d'orientation (13).
 - Orienter les roues de support (10) suivant le type de 

sol :
• Position A = position normale de balayage 
(convient aux sols plats ou pour les déplacements 
en marche arrière).
• Position B1 ou B2 = position de balayage sur 
routes pavées ou le long d'une rigole (la roue de 
support orientée en position latérale permet de 
"guider" la balayeuse dans la rainure de façon 
optimale). 
• Position C = position de balayage pour les sols 
inégaux (convient aux sols non plats qui présentent 
des creux ou des pentes) / Position de stockage de 
la brosse.

 - Serrer les molettes d'orientation (13) pour verrouiller la 
position.

 - Tourner la molette de réglage assiette (14) dans 
le sens antihoraire afin d'ajuster l'inclinaison de la 
balayeuse vers l'arrière.

La balayeuse possède 3 positions d'orientation de travail de la brosse rotative : 
 - Position standard (face) : Les débris sont poussés vers l'avant de la balayeuse.
 - Position côté droit : Les débris sont déplacés sur le côté droit de la balayeuse (exemple : balayage 

contre un mur, bordure de trottoir, caniveau...).
 - Position côté gauche : Les débris sont déplacés sur le côté gauche de la balayeuse (exemple : balayage 

contre un mur, bordure de trottoir, caniveau...).

Les roues de support permettent de stabiliser la balayeuse, notamment lors de passage sur des chemins 
variables (caniveaux, creux, etc.). 3 positions sont possibles :
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DÉPLACEMENTS AVEC LA BALAYEUSE

Commande 1 : Avancer 
 - Appuyer sur la gâchette droite (16) et la maintenir 

enfoncée pour faire avancer la balayeuse. 

Commande 2 : Reculer 
 - Pousser le bouton 'reverse droit' (17) et le maintenir 

enfoncé pour faire reculer la balayeuse.

Commande 3 : Tourner à droite 
 - Pousser le bouton 'orientation balayeuse' (19) vers la 

gauche a pour effet de faire pivoter la balayeuse sur 
elle-même, vers la droite.

COMMANDES DE DIRECTION

Plusieurs commandes permettent à la balayeuse d'avancer, reculer, tourner ou d'activer/désactiver la 
rotation de la brosse rotative. Ces commandes peuvent être utilisées soit indépendamment les unes des 
autres soit combinées entre elles.

- La vitesse d'avancement de la balayeuse est progressive, c'est-à-dire que plus la gâchette 
droite (16) est enfoncée, plus la vitesse d'avancement augmente jusqu'à atteindre la vitesse 
paramétrée.
- Comme il n'est pas nécessaire de démarrer la rotation de la brosse rotative pour avancer, 
reculer ou tourner, vous pouvez utiliser cette commande pour déplacer la balayeuse.

 Cette commande peut être utilisée en même temps que vous avancez (gâchette droite (16) 
tenue enfoncée) ou reculez (bouton reverse droit (17) tenu poussé) pour effectuer par exemple 
un changement de direction.

Commande 4 : Tourner à gauche 
 - Pousser le bouton 'orientation balayeuse' (19) vers la 

droite a pour effet de faire pivoter la balayeuse sur elle-
même, vers la gauche.
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DÉPLACEMENTS AVEC LA BALAYEUSE

Commande 5 : Rotation sens horaire 
 - Appuyer sur la gâchette gauche (22) et la maintenir 

enfoncée pour activer la rotation de la brosse rotative 
dans le sens horaire.

Commande 6 : Rotation sens antihoraire
 - Pousser le bouton 'reverse gauche' (21) et le maintenir 

enfoncé pour activer la rotation de la brosse rotative 
dans le sens antihoraire. 

COMMANDES DE ROTATION DE LA BROSSE ROTATIVE

- La vitesse de rotation de la brosse rotative se paramètre par l'intermédiaire du boîtier de 
commande (2). 
- La brosse rotative ne tourne pas si le boîtier de commande (2) affiche '000'.
- La vitesse de rotation de la brosse en marche arrière est de 100 tr/min. 

 - Faire particulièrement attention lors des changements de direction sur un terrain en pente. Toujours 
adopter une position stable en maintenant la balayeuse à deux mains. 

 - Redoubler de prudence notamment sur un sol givré lors de travaux de déneigement. Vous pourriez alors 
perdre le contrôle de la balayeuse et vous blesser.

DÉPLACEMENT EN PENTE

EMBRAYAGE DES ROUES (UTILISATION AVEC MOTRICITÉ)

DÉBRAYAGE DES ROUES (UTILISATION SANS MOTRICITÉ)

 - Positionner les roues au bout de leur axe 
d'entrainement, face au trou de goupille.

 - Installer la goupille (1).

 - Positionner les roues jusqu'en butée de leur axe 
d'entrainement.

 - Installer la goupille (1).
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DÉPLACEMENTS AVEC LA BALAYEUSE
COMBINAISON DE COMMANDES

Certaines de ces commandes peuvent être utilisées combinées :

 - Avancer + tourner à gauche         <> A + C
 - Avancer + Tourner à droite          <> A + D
 - Reculer + tourner à gauche         <> B + C
 - Reculer + tourner à droite          <> B + D
 - Rotation de la brosse* + avancer         <> F + A
 - Rotation de la brosse* + reculer         <> F + B
 - Rotation de la brosse** + avancer        <> E + A
 - Rotation de la brosse** + reculer        <> E + B
 - Rotation de la brosse* + avancer + tourner à gauche     <> F + A + C
 - Rotation de la brosse*  + avancer + tourner à droite     <> F + A + D
 - Rotation de la brosse** + avancer + tourner à gauche     <> E + A + C
 - Rotation de la brosse** + avancer +tourner à droite     <> E + A + D
 - Rotation de la brosse* + reculer + tourner à gauche     <> F + B + C
 - Rotation de la brosse* + reculer + tourner à droite      <> F + B + D
 - Rotation de la brosse** + reculer + tourner à gauche     <> E + B + C
 - Rotation de la brosse** + reculer + tourner à droite     <> E + B + D

Commandes

* sens horaire (vue de gauche)
** sens antihoraire (vue de gauche)

Sur les batteries récentes, un appui long (2 à 3 secondes) sur le bouton MENU de la balayeuse affiche 
sur l’écran la capacité restante de la batterie.
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CONSEILS D'UTILISATION

TRAVAIL AVEC LA BROSSE ROTATIVE

PRESSION DE TRAVAIL

La pression de travail dépend du type de travail à effectuer et de la surface à traiter : Parcs et jardins, 
gymnases, parkings, sites industriels, etc.

Pour une utilisation standard en balayage, la valeur affichée à l'écran doit être comprise entre P14 et P20 à 
100 tr/min.

La balayeuse Cleanion est une balayeuse autotractée, alimentée par une batterie rechargeable, lui 
permettant une grande autonomie de travail. Sa vitesse de travail et sa pression sont ajustables et 
visibles sur l'afficheur LCD. La balayeuse Cleanion peut effectuer différents types de travaux : balayage/
déblaiement de terrains, routes ou autres surfaces dures et artificielles. Il est cependant conseillé de 
redoubler de prudence pour balayer sur des terrains en pente et éviter le basculement de la balayeuse. 
Après balayage, les déchets doivent obligatoirement être ramassés pour être transformés s'il s'agit de 
déchets organiques (feuilles, branches, etc.) ou recyclés s'il s'agit de déchets banals.

La brosse rotative permet d'effectuer plusieurs types de travaux de balayage en fonction du type de sol.

 - Déverglacer et déblayer la neige sur des 
terrains ou routes enneigées.

ATTENTION : La pression de travail est ajustable uniquement avec l'outil brosse rotative. Se 
référer à la partie "réglages préliminaires de l'outil" pour régler la pression de travail au sol.

 - Dépoussiérer et balayer des terrains, routes 
ou autres surfaces dures et artificielles.

ÉQUIPEMENTS EN OPTION ADAPTABLES AVEC LA BROSSE ROTATIVE

Voir installation des équipements en option page 14.
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CONSEILS D'UTILISATION

TRAVAIL AVEC LE POUSSE-FEUILLES

TRAVAIL AVEC DES OUTILS AUTRE QUE LA BROSSE ROTATIVE (OPTIONNELS) 

TRAVAIL AVEC LA LAME CHASSE-NEIGE

La lame chasse-neige est attelée de la même 
manière que la brosse rotative (se référer à 
la partie "préparation de l'outil" pour atteler la 
lame chasse-neige).

Utiliser la lame chasse-neige pour déblayer 
des terrains ou routes enneigées.

Le pousse-feuilles est attelé de la même 
manière que la brosse rotative (se référer à 
la partie "préparation de l'outil" pour atteler le 
pousse-feuille).

Utiliser le pousse-feuille pour déblayer les 
feuilles ou pour pousser d'autres éléments 
organiques comme le fumier ou encore le foin.

 Des chaines à neige peuvent être installées sur les roues d’été afin d'avoir une meilleure 
stabilité lors de travaux de déneigement. Utiliser de préférence les roues de saison hiver. 
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ENTRETIEN / REMLACEMENT
PÉRIODICITÉ D’ENTRETIEN
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ENTRETIEN / REMPLACEMENT

G G AVERTISSEMENT : Ne jamais utiliser de savon ou de solvants (Trichloréthylène, White-Spirit, 
essence, etc) pour nettoyer l’outil.

CONSEILS UTILES POUR UN ENTRETIEN SANS DANGER

L'entretien des différents éléments de la balayeuse est important, il garantira sa longévité et son utilisation.

BROSSE ROTATIVE

ATTENTION : 
Toujours déconnecter la balayeuse de la batterie avant toute intervention. 
Toujours éteindre et retirer la batterie avant de nettoyer la balayeuse au jet d'eau.
Toujours utiliser des produits certifiés conforme à votre balayeuse.
Ne pas utiliser de nettoyeur haute pression lors du nettoyage.
En cas de problème, se renseigner auprès du distributeur agréé.

Faire le nettoyage de la brosse rotative après 
chaque séance de balayage :

 - Si nécessaire, dételer la brosse rotative (se 
référer à la partie "préparation de l'outil").

 - Eliminer les déchets/poussières qui se sont 
accumulés dans les filaments de la brosse 
rotative à l'aide d'un jet d'eau.

REMPLACEMENT DE LA BROSSE ROTATIVE

ENTRETIEN DE LA BROSSE ROTATIVE

La brosse rotative peut être remplacée en cas d'usure ou de changement de type de brosse.

Outillage : Clé de 19

1– Dépose de la brosse rotative :

 - Déposer l'ensemble (1) : écrou, rondelle et coupelle de 
maintien de la brosse rotative.

 - Dégager et déposer de chaque côté la brosse rotative de 
l'axe.

2– Pose de la brosse rotative :

 - Mettre en place de chaque côté l'axe de la brosse 
rotative.

 - S'assurer du sens correct de la brosse rotative (filaments 
noirs au-dessus).

 - Enclencher la brosse dans son logement.
 - Installer l'ensemble (1) : Coupelle, rondelle et écrou de 

maintien de la brosse rotative.
 - Serrer l'écrou. 
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ENTRETIEN / REMPLACEMENT

Les roues de la balayeuse sont particulièrement soumises à l'encrassement. La poussière et autres 
résidus viennent se coller aux mécanismes et finissent par entraver la progression de la machine.

ROUES

Effectuer un nettoyage des roues après 
chaque séance de balayage :

 - Utiliser un jet d'eau pour décoller les 
particules sur les roues.

Vérifier régulièrement la pression des roues : 
1,5 bar

ENTRETIEN DES ROUES

REMPLACEMENT DES ROUES
Les roues de la balayeuse peuvent être démontées en cas d'usure ou de changement de saison.

1– Dépose d'une roue :

 - Déposer la goupille (2) de maintien de la 
roue (1).

 - Déposer la roue (1) de l'arbre d'entrainement 
(3).

2– Pose d'une roue :

 - Mettre en place la roue (1) dans l'arbre 
d'entrainement.

 - Installer la goupille (2) dans son logement.
 - S'assurer que la pression de gonflage des 

roues (1) est correcte (se référer à la partie 
"entretien des roues" pour la valeur).

ATTENTION : Eviter de déposer la machine à même le sol lorsqu'une roue a été déposée. 
Interposer une cale de protection. 
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Après utilisation, les outils doivent être entièrement nettoyés au jet d'eau puis mis à sécher 

LAME CHASSE-NEIGE ET POUSSE-FEUILLES

ENTRETIEN / REMPLACEMENT
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 - Dételer l'outil de la balayeuse (se référer à la partie 
"préparation de l'outil" page 13).

 - Vérifier que la batterie est éteinte et retirer la batterie.
 - Nettoyer la balayeuse et son outil afin d'éliminer tous 

les résidus. 
 - Protéger les soufflets des roues de support (10) à 

l'aide de lubrifiant silicone. 
 - Appliquer de la graisse universelle sur les différents 

axes de réglages/guidages : Axe de la molette de 
réglage assiette (14), axes des molettes d'orientation 
des roues de support (13), axe de la molette de 
réglage de la hauteur de guidon (6), les axes de roues 
et l'intérieur du logement d'attelage.

 - S'assurer que la pression des roues est correcte 
(1,5 bar). 

 - Pour réduire l’encombrement de la balayeuse lors du 
stockage, régler la hauteur du guidon au minimum et 
replier le guidon. 

 - Stocker la balayeuse et ses différents outils dans un 
endroit abrité et au sec. 

 - Pour l'outil brosse rotative, s'assurer que les roues de 
support (10) sont en position C (voir "Orientation des 
roues de support" page 19).

G G REMARQUE :
Faire réviser la balayeuse toutes les 200 heures ou 1 fois par an au minimum.
Toujours stocker un outil propre et batterie chargée.

TRANSPORT / STOCKAGE

STOCKAGE

TRANSPORT

 - Dételer l'outil de la balayeuse (se référer à la partie 
"préparation de l'outil" page 13).

 - Vérifier que la batterie soit éteinte, bouton d'allumage 
basculé sur '0'.

 - Pour réduire l’encombrement de la balayeuse lors du 
transport, régler la hauteur du guidon au minimum et 
replier le guidon.

 - Prévoir des sangles aux emplacements avant et 
arrière afin d'attacher solidement la balayeuse lors de 
son transport.

ATTENTION : Ne pas stocker la brosse rotative directement contre une surface, les filaments 
pourraient se déformer avec le temps.

ATTENTION : Ne pas utiliser les emplacements de sanglage pour lever la machine.
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ACCESSOIRES ET CONSOMMABLES

1– Lame chasse-neige 2– Toile contre gravillons

3– Bac de ramassage 4– Pousse-feuilles

5– Chaines 6– Roues de saison été

8– Kit support batterie ULIB 1200 et 15007– Brosse multi-usage
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DÉPANNAGE ET PROTECTION DE L'OUTIL
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DÉPANNAGE ET PROTECTION DE L'OUTIL
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 ■ GARANTIE ET SERVICE APRÈS-VENTE PELLENC.
I. Garantie Légale 

A. Garantie contre les Vices Cachés

Indépendamment de la garantie commerciale prévue à l’article II, l’article 1641 du Code civil dispose que « le vendeur est tenu de la garantie à raison des 
défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas 
acquis ou en aurait donné un moindre prix s’il les avait connus ».
Article 1648 du Code civil « L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte 
du vice. »

B. Garantie légale de conformité

Article L.217-4 du Code de la consommation Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge 
par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.
Article L.217-5 du Code de la consommation «Le bien est conforme au contrat :
1° S'il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien semblable et, le cas échéant :
- s'il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les qualités que celui-ci a présentées à l'acheteur sous forme d'échantillon ou de modèle ;
- s'il présente les qualités qu'un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son 
représentant, notamment dans la publicité ou l'étiquetage ; 
2° Ou s'il présente les caractéristiques définies d'un commun accord par les parties ou est propre à tout usage spécial recherché par l'acheteur, porté à la 
connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté.
Article L.217-12 du Code de la consommation « l’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien ».

II. Garantie Commerciale Pellenc

A. Contenu

1. Généralités
En sus des garanties légales, les clients utilisateurs bénéficient de la garantie commerciale sur les produits PELLENC couvrant l'échange et le remplacement 
des pièces reconnues hors d'usage, par défaut d'usinage, par défaut de montage ou par vice de matière, quelle qu’en soit la cause.
La garantie forme un tout indissociable avec le produit vendu par PELLENC.

2. Pièces détachées
La garantie commerciale couvre également les pièces détachées d’origine PELLENC, hors main d’oeuvre à l’exclusion de certaines pièces détachées de 
chaque produit remis à la livraison.

B. Durée de la garantie

1. Généralités
Les produits PELLENC sont garantis au titre de la garantie commerciale à compter de la livraison au client utilisateur pour une durée de deux (2) ans s’agissant 
des produits connectés à une batterie PELLENC, et pour une durée de un (1) an s’agissant des autres produits PELLENC.

2. Pièces détachées
Les pièces détachées PELLENC remplacées dans la cadre de la garantie du produit, sont garantis au titre de la garantie commerciale à compter de la livraison 
du produit PELLENC au client utilisateur pour une durée de deux (2) ans s’agissant des produits connectés à une batterie PELLENC, et pour une durée de un 
(1) an s’agissant des autres produits PELLENC.
Dans le cas des produits connectés à une batterie Pellenc, les pièces détachées remplacées dans le cadre de la garantie du produit après le 12ème mois 
d’utilisation, sont garanties pour une durée de un (1) an.

C. Exclusion de garantie

Sont exclus de la garantie commerciale les produits qui ont fait l’objet d’un usage anormal, ou ont été employés dans des conditions et à des fins différentes 
de celles pour lesquelles ils ont été fabriqués, en particulier en cas de non-respect des conditions prescrites dans la présente notice d’utilisation.
Elle ne s’applique pas non plus en cas de choc, chute, négligence, défaut de surveillance ou d’entretien ou en cas de transformation du produit. Sont également 
exclus de la garantie les produits ayant fait l’objet d’une altération, transformation ou modification par le client utilisateur.
Les pièces d’usures et/ou les consommables ne peuvent pas faire l’objet de garantie.

III. Mise en oeuvre de la garantie commerciale

1. Mise en service du produit et déclaration de mise en service
Au plus tard huit jours après la remise du bien au client utilisateur le DISTRIBUTEUR s’engage à compléter le formulaire informatique de déclaration de mise 
en service afin d’activer cette dernière sur le site www.pellenc.com, rubrique « extranet » menu « garanties et formation », à l’aide de son identifiant délivré 
préalablement par PELLENC. 
A défaut, la déclaration de mise en service ne sera pas effective empêchant ainsi toute mise en oeuvre de la garantie commerciale PELLENC, le DISTRIBUTEUR 
devant par conséquent en assurer seul la charge financière sans pouvoir répercuter le coût de son intervention au titre de la garantie sur le client utilisateur.
Le DISTRIBUTEUR s’engage également à compléter la carte de garantie ou le certificat de garantie et mise en service pour les automoteurs fourni(e) avec le 
produit après l’avoir fait(e) signer et dater par le client utilisateur. 

IV. Service après-vente payant

A. Généralités

Font l’objet d’un service payant, même pendant la période de garantie légale et commerciale, les défaillances, pannes, casses, résultant d’une mauvaise utilisation, 
négligence ou mauvais entretien de la part du client utilisateur mais aussi les défaillances résultant d’une usure normale du produit. Font également partie 
des prestations relevant du service après-vente les réparations hors garantie légale et commerciale comme par exemple l’entretien, les réglages, diagnostics 
en tout genre, nettoyages sans que cette liste ne soit exhaustive.

B. Pièces d’usure et consommables

Les pièces d’usure et les consommables relèvent également du service après-vente.
C. Pièces détachées

Le service après-vente payant couvre également les pièces détachées d’origine PELLENC, hors main d’oeuvre et hors période de garantie légale ou commerciale.
En cas de remplacement de pièces détachées d’origine PELLENC dans le cadre du service après-vente, celles-ci bénéficieront d’une garantie commerciale 
d’un an, à compter de la date de monte.
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• PELLENC se réserve le droit d’apporter à ses matériels toute modification de conception et de fabrication qui serait de nature à 
les faire progresser dans la voie de la PERFECTION.

Jean-Marc GIALIS
Directeur Général Délégué

MATÉRIEL BREVETÉ

G G NE TENTEZ JAMAIS D’OUVRIR LA BALAYEUSE OU LA BATTERIE, SOUS PEINE D’ANNULATION DE LA GARANTIE. 
FAITES APPEL À UN RÉPARATEUR AGRÉÉ.
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DÉCLARATION «CE» DE CONFORMITÉ
(CONCERNE SEULEMENT L'EUROPE)

FABRICANT / PERSONNE AUTORISÉE À CONSTITUER LE DOSSIER 
TECHNIQUE

PELLENC

ADRESSE QUARTIER NOTRE-DAME
ROUTE DE CAVAILLON - CS 10047
84122 PERTUIS CEDEX (FRANCE)

PAR LA PRÉSENTE, NOUS DÉCLARONS QUE LA MACHINE DÉSIGNÉE CI-APRÈS :

DÉNOMINATION GÉNÉRIQUE BALAYEUSE

FONCTION BALAYER LES SOLS

NOM COMMERCIAL CLEANION

TYPE CLEANION 

MODÈLE

N° DE SÉRIE 95R00001 - 95R49999 95S00001 - 95S49999 95T00001 - 95T49999

SATISFAIT A L’ENSEMBLE DES DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA DIRECTIVE MACHINE 2006/42/CE.

EST CONFORME AUX AUTRES DIRECTIVES ET/OU DISPOSITIONS PERTINENTES SUIVANTES :
 - 2014/30/UE Directive CEM
 - 2003/10/CE Directive Bruit
 - 2002/44/CE Directive Vibrations
 - 2011/65/UE Directive ROHS
 - 1907/2006 Règlement REACH
 - 2012/19/UE Directive DEEE

LES NORMES EUROPÉENNES HARMONISÉES SUIVANTES ONT ÉTÉ UTILISÉES :
 - EN ISO 12100:2010
 - EN 294:1992

Niveaux sonores au régime maximal de travail

FAIT À PERTUIS, LE 02/05/2017
JEAN MARC GIALIS
Directeur Général Délégué

Symbole Valeur Unité Référence Commentaire
LWAm 70 dB(A) 1 pW Niveau de puissance acoustique mesuré
LWAg 87 dB(A) 1 pW Niveau de puissance acoustique garanti

Le relevé du niveau de puissance acoustique mesuré et du niveau de puissance acoustique garanti ont été effectués suivant une 
procédure conforme à la directive 2000/14/CE annexe V.




